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Fête patronale  
 

La fête patronale se tiendra les 15 et 16 octobre 2022. Les forains s’installeront dès le jeudi 
13 octobre au niveau de la Petite Rue. 
Nous accueillerons un manège pour enfants en plus de la confiserie et de la pêche aux 
canards.  
La municipalité installera un chapiteau pour la danse du coq qui se déroulera de 11h à 14h, 
animée par l’orchestre José PEREIRA. A cette occasion, un apéritif sera offert : l’ensemble 
du Conseil Municipal compte sur votre présence afin de passer un bon moment de 
convivialité.   
Comme chaque année, le foyer rural organise une tombola. Les membres du foyer rural 
passeront chez vous le samedi pour la vente des tickets. 
 
 
 

Eclairage public 
 

La commune n’est pas épargnée par la crise de l’énergie. Nous sommes passés à un 
éclairage public à led en septembre 2021. Nous avons déjà abaissé l’intensité lumineuse de 
50% de 23h à 5h nous permettant de réaliser ainsi un gain énergétique d’environ 65%. 
L’explosion du tarif de l’électricité nous conduit à éteindre totalement l’éclairage public de 
23h à 5h afin de maîtriser les dépenses de fonctionnement. 
 
 

Infos pratiques et cadre de vie 
 
Infos pratiques 

 

• Une Maison France Service est ouverte à Neuves-Maisons depuis le 1er septembre 2022. 
Ce nouveau service public est implanté au cœur de notre intercommunalité. Elle 
permettra aux usagers de trouver des interlocuteurs pour faciliter leurs démarches 
concernant les questions : Impôt – Logement – Retraite – Santé – Famille – Emploi. 
 
Lieu : Salle Bernard Perrin – 3, rue du Capitaine Caillon à Neuves-Maisons 
Tél :  03 83 47 00 65 
Horaires : du lundi au vendredi de 9h à 12h et 14h à 16h  
 
 



 
 
 
 
 

• Café tri le lundi 7 novembre 2022 de 18h à 19h30 salle du conseil municipal : moment 
convivial pour parler tri, compostage et réduction des déchets.  
Inscription par téléphone ou mail : service déchets ménagers : 03 54 95 62 41 ou 
secretariat@covalom.fr 
 
 

• Spectacle à Pierreville : le 4 novembre 2022, le théâtre de la Manufacture donnera une 
représentation gratuite (sur réservation) dans la salle communale. Cette troupe sera 
hébergée sur Pulligny le temps des répétitions. Il manque cependant 2 chambres pour 
accueillir les comédiennes et comédiens. Pour ceux qui le souhaitent et qui seraient en 
capacité de recevoir une personne du 31/10 au 02/11, merci de contacter : Anne LIPP, 
Directrice Adjointe – Tél : 03 83 37 78 01 ou par mail :  a.lipp@theatre-manifacture.fr  

 
 

• Distribution de compost le samedi 8 octobre 2022 à partir de 9h à côté de la déchetterie 
de Moselle et Madon. 

 
 

• Permis de louer mardi 11 octobre 2022 à 18h à Bainville sur Madon : réunion publique à 
la salle des fêtes de Bainville sur Madon – 2, rue de l’église. 

 
 

• Chaque enfant/ado du village (jusqu’à 18 ans) recevra 3 bons de 2 euros à dépenser 
auprès des forains installés sur la fête. 
 
 

• Les propriétaires des habitations qui constateraient l’apparition de fissures suite à cette 
année de sécheresse sont invités à le signaler par courrier + photos à l’appui en mairie 
afin que la commune demande à être reconnue en état de catastrophe naturelle en fin 
d’année. Si nous sommes reconnus en tant que tel, l’arrêté ne sera pas pris avant début 
2023.  

 
 
 Bonne fête patronale à toutes et à tous. 

                   
                       Le Maire                                                                                                        

                                                                                     Thierry WEYER 
 
 
  Ces informations sont disponibles sur le site la mairie : WWW.pierreville.mairie54.fr 
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